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PLU : Plan Local d'Urbanisme

MAITRE D'OUVRAGE: COMMUNE DE THIONVILLE

Ville de THIONVILLE (57),

Hôtel de Ville
Rue Georges Ditsch B.P. 30352

57125 Thionville Cedex
Tél. : 03 82 82 25 25 / Fax : 03 82 53 91 27

4- Plan de règlement
              Planche 1

échelle

1/10000

Emplacement réservé

LEGENDE
Limite de zone

Espaces boisés classés

Lotissement dont les règles ont été maintenues

Programme d'Aménagement d'Ensemble

Servitude monument historique : rayon 500m

Secteur de servitude de projet articles L.123-2 et
R.123-12 b)

Secteur de servitude de mixité sociale
articles L.123-1-5 16° et R. 123-12 4° f) du Code de l'Urbanisme
- En zone U, les opérations d'habitation d'une surface de plancher
supérieure ou égale à 3 000 (trois mille) m² devront prévoir qu'au moins
20 % de la surface de plancher de l'opération soit affectée aux logements
aidés.
- En zone 1AU, les opérations d'habitation devront prévoir qu'au moins
20 % de la surface de plancher de toute l'opération soit affectée aux
logements aidés.
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